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HEURE REMARQUES 

9 h 29 Reprise de l’audience du 5 février 2018 

9 h 30 Lecture du protocole d’ouverture par la greffière-audiencière 

9 h 30 
Me Hugo Sigouin-Plasse (Énergir) dépose : 
 
Réplique d’Énergir, non cotée 

9 h 31 Réplique d’Énergir par Me Sigouin-Plasse 

10 h 25 Fin de la réplique d’Énergir par Me Sigouin-Plasse 

10 h 25 Réplique de Me André Turmel (FCEI) 

10 h 27 Supplique d’Énergir par Me Sigouin-Plasse 

10 h 28 Commentaires de Mme Louise Pelletier 

10 h 29 Représentations de Me Sigouin-Plasse 

10 h 31 Commentaires de Me Marc Turgeon  

10 h 33 Représentations de Me Sigouin-Plasse 

10 h 34 Questions par Me Turgeon à Me Sigouin-Plasse 

10 h 39 Fin des questions par Me Turgeon à Me Sigouin-Plasse 

10 h 39 Questions par M. Pilotto à Me Sigouin-Plasse 

10 h 44 Fin des questions par M. Pilotto à Me Sigouin-Plasse 

10 h 44 Remerciements. Fin de l’audience 

10 h 44 La Régie entame son délibéré 

  

  

  

  

  

 Johanne Lebuis, greffière-audiencière 
 



 
 
 
 

 
 
 

DOSSIER : R-3867-2013 PHASE 3, SUJET B 
 

 
Demande relative au dossier générique portant sur l’allocation des coûts et la 

structure tarifaire d’Énergir 
 
Les Régisseurs désignés dans ce dossier sont : M. Laurent Pilotto (Président de la formation), de 
même que Me Marc Turgeon et Mme Louise Pelletier  
 
Le procureur de la Régie est : Me Amélie Cardinal 
 
La requérante est : 
 
ÉNERGIR, S.E.C. 
Représentée par Me Hugo Sigouin-Plasse et Me Philip Thibodeau 
 
Les intervenants reconnus pour la phase 3 qui participent à la présente audience sont : 
 
ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (ACIG) 
Représentée par Me Guy Sarault  
 
FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (SECTION QUÉBEC) 
(FCEI)  
Représentée par Me André Turmel  
 
REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (ROEÉ) 
Représenté par Me Franklin S. Gertler  
 
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (SÉ) 
Représentée par Me Dominique Neuman  
 
Y A-T-IL D’AUTRES PERSONNES DANS LA SALLE QUI DÉSIRENT PRÉSENTER UNE 
DEMANDE OU FAIRE DES REPRÉSENTATIONS AU SUJET DE CE DOSSIER? 
 
 
 
 
 
Je demanderais par ailleurs aux parties de bien vouloir s’identifier à chacune de leurs 
interventions pour les fins de l’enregistrement.  
 
Aussi, auriez-vous l’obligeance de vous assurer que votre cellulaire est fermé durant la tenue de 
l’audience. Merci.  
 

 
PROTOCOLE D’OUVERTURE  

 

AUDIENCE DU 6 FÉVRIER 2018  
 

https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/210/
https://sde.regie-energie.qc.ca/projets/210/
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COTE DESCRIPTION DÉPOSÉ PAR 

Non cotée Réplique d’Énergir Me Hugo Sigouin-
Plasse 
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